
PROCEDURE D’ORIENTATION 3ème 

Vœux définitifs à faire avant le 26 mai 2024 (23h59) 
 

Comment effectuer les démarches d’orientation après la 3e ? 

Connectez-vous au service en ligne Orientation (compatible avec tous types de supports, tablettes, smartphones, 

ordinateurs). 

Avec un compte parent, connectez-vous directement au service en ligne EduConnect 

(https://educonnect.education.gouv.fr/) puis Mes services. 

 

 
 

Le compte du représentant légal permet de saisir les demandes de formation et d’établissement et de répondre 

aux propositions d’orientation.  

Le compte de l’élève lui permet uniquement de lire ce que le représentant légal a complété. 

 

 
 

https://educonnect.education.gouv.fr/
https://educonnect.education.gouv.fr/


 

 

 



 
Vous devez enregistrer vos demandes pour qu’elles soient prises en compte. 

 

Lorsqu’une demande est ajoutée, une nouvelle icône cliquable apparait « Voir et valider les demandes ». Elle 

permet d’accéder à sa sélection pour l’ordonner et la valider. 

 
 

 
 

Chaque demande peut être supprimée (en cliquant sur la poubelle) et l’ordre de préférence changé (en utilisant les 

flèches haut-bas). 

 

Une fois enregistrées, vos demandes sont envoyées : 

- à l’établissement pour que le conseil de classe examine les choix d’orientation ; 

- à l’académie pour traiter l’admission. 

 

Les modifications (choix et ordre) restent possibles jusqu’au 26 mai 2025 (23h59). 

  



 
 

 

Après le conseil de classe  

Répondez aux propositions d’orientation. 

Le conseil de classe étudie vos choix d’orientation et il y répond par une ou plusieurs propositions d’orientation. 

Vous consultez ces propositions dans le service en ligne. 

Si vous n’obtenez pas une proposition d’orientation dans la voie correspondant à une formation que vous avez 

demandée, vous ne pourrez pas y être admis. 

Par exemple, si vous demandez une seconde générale et technologique dans plusieurs établissements mais que le 

conseil de classe n’accorde pas le passage en seconde générale et technologique, vous ne pourrez être admis dans 

aucune classe de seconde générale et technologique quel que soit l’établissement. 

L’affectation au lycée tient donc compte de la décision d’orientation du conseil de classe, ainsi que du 

nombre de places disponibles dans chaque offre de formation. 

Si vous avez des questions ou des difficultés, vous pouvez vous adresser au professeur principal ou au secrétariat 

du collège. 

 

 
 



 
 

 
 

 
 

 
 

Les résultats de l’affectation sont consultables à partir du 27 juin 2025 (après-midi) sur le service en ligne 

Orientation. 


